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MOBILISONS-NOUS POUR LE DROIT À L’ÉDUCATION :
du 1er au 31 mars, soutenez un projet solidaire !

Donnez pour un projet concret en faveur de l’éducation !
Cette année Solidarité Laïque et la Ligue de l’enseignement proposent une campagne de financement participatif pour
soutenir 26 projets concrets en faveur de l’accès à l’éducation pour toutes et tous ! 
Faites le choix de soutenir le projet qui vous paraît le plus utile ! Opterez-vous pour une cyber pirogue au Bénin ou pour
un jardin potager au Burkina Faso ou encore pour une équipe mobile d’animation dans la bande de Gaza ? 
11 pays sont concernés où les conditions et les taux de scolarisation sont accablants. 
La campagne se déroule sur une période cinq mois, du 1er février au 30 juin. Durant cette période, le mois de mars
constitue un temps fort, car il s’agit du mois que nous dédions au financement participatif (crowdfunding) : par le biais
de la plateforme de dons de Solidarité Laïque (http://pepa.solidarite-laique.org), les donateurs pourront soutenir un
des 26 projets de cette année.

Comment soutenir un des projets ?

Il n’existe pas de condition spécifique pour participer à cette campagne de financement participatif. Il existe cependant
divers moyens de paiement.
- Par la plateforme de dons en ligne
Pour soutenir un des projets, il suffit de se rendre sur la plateforme de dons en ligne : 
http://pepa.solidarite-laique.org.
En cliquant sur un projet, le donateur accédera à une page explicative du projet qui lui détaillera le contexte, l’objectif,
mais également l’association à l’origine du projet. C’est à partir de cette page qu’il pourra contribuer du montant de son
choix : en cliquant sur « Je soutiens cette collecte », il sera redirigé vers un formulaire de don sécurisé.
- Le don par chèque
Si le donateur ne souhaite/peut pas faire un don en ligne, il peut adresser un chèque à Solidarité Laïque, en précisant
bien quel projet il souhaite soutenir, à l’adresse suivante :
Solidarité Laïque
22, rue Corvisart
75 013 Paris – France
Dès réception du chèque, celui-ci sera encaissé et le don visible sur la page du projet que le donateur aura décidé de
soutenir.
Les reçus fiscaux sont directement délivrés par Solidarité Laïque, qui collecte les dons.

Merci pour votre solidarité
P.S. 263 millions d’enfants ne sont toujours pas scolarisés.
2 adultes sur 10 ne peuvent pas lire ce texte, dont 2/3 de femmes.

Quels sont ces projets ?
Ces projets ont été sélectionnés sur dossier, par la Ligue de l’enseignement et Solidarité Laïque. Ces projets sont
novateurs et favorisent l’éducation pour toutes et tous à travers le monde. Avec 26 projets sélectionnés cette année, les
objectifs sont nombreux : construction, rénovation, accompagnement, réhabilitation, etc.
Ces projets se situent dans 11 pays d’intervention différents : majoritairement en Afrique de l’Ouest, mais aussi à l’est du
continent africain et en Asie.

Voici quelques exemples des projets de cette année :
- la construction d’une cyber pirogue au Bénin
- la création d’un atelier de formation à la couture au Burkina Faso
- l’équipement en manuels scolaires en langue des signes d’écoles au Burkina Faso
- des ateliers de lecture au Maroc
- une équipe d’animation mobile dans la bande de Gaza, etc.

Pour découvrir les projets plus en détail : http://pepa.solidarite-laique.org/events/pepa-2017

Solidarité Laïque est un collectif qui réunit 50 organisations, dont le GCU, liées au monde enseignant. Depuis
1956, Solidarité Laïque lutte contre les exclusions et améliore l’accès de toutes et tous à une éducation de
qualité. Solidarité Laïque agit en France et dans plus de 20 pays.


